
 
 

 

 

 

A l’attention de 

Monsieur Claude Weber 

Président Ligue des Droits de l’Homme 

 

 

 

 

Luxembourg, le 3 octobre 2013 

 

 

 

 

 

Monsieur, 

 

 

Veuillez trouver ci-joint les réponses du LSAP au questionnaire que vous nous avez transmis par 

courrier en date du 18 septembre 2013. 

 

 

Veuillez croire, Monsieur, à l’assurance de ma haute considération. 

 

 

 

 

 

Alex Bodry 

Président du LSAP 



 

Réponses du LSAP au questionnaire de la Ligue des Droits de l’Homme 

 

 

 

 

 

 

Pour le LSAP, l’agenda pour le futur du Luxembourg commence par une réforme d’Etat complète. Au 

cours des dernières décennies les problèmes au niveau de la gouvernance se sont amassés et 

dramatiquement aggravés. La Constitution reste à la traîne par rapport aux réalités sociales et le 

droit de vote ne tient pas compte d’une partie essentielle de la population. 

 Le système politique se heurte à ses limites et nécessite un renouvellement fondamental. Le 

Luxembourg a besoin d’un ministre d’Etat à temps plein, qui ne se limite pas seulement à qualifier la 

simplification administrative de son domaine, mais qui coordonne et fait avancer avec fermeté 

toutes les réformes nécessaires. 

Le LSAP veut qu’en amont d’une réforme fondamentale de la Constitution, les citoyennes et citoyens 

puissent décider des questions essentielles par referendum.  

Avant le referendum en question, le LSAP veut organiser des forums-citoyens et entamer une 

discussion sur les défis et les objectifs de la réforme constitutionnelle envisagée. Dans ce contexte, 

des points importants sont pour le LSAP e.a. la séparation stricte des pouvoirs entre le 

Gouvernement, le Parlement et la Justice, la limitation du nombre des mandats des ministres, la 



restriction du cumul de mandats politiques nationaux et communaux, la limitation des pouvoirs du 

Chef de l’Etat ainsi qu’une séparation stricte entre Etat et églises. 

En outre, le LSAP se prononce en faveur d’une réduction du nombre de députés, une limitation du 

nombre des membres du Gouvernement et en faveur d’un regroupement ciblé des attributions 

politique au niveau du Gouvernement. 

D’autres points centraux en rapport avec une réforme d’Etat complète sont une simplification 

administrative conséquente et une réorientation fondamentale du fonctionnement de l’Etat. 

 

 

Le fait que presque la moitié de la population n’a pas de voix consultative aux élections législatives 

révèle un déficit démocratique évident auquel doit être remédié. Le LSAP soutient une ouverture 

progressive du droit de vote pour les concitoyens non-luxembourgeois ayant déjà participé aux 

élections communales ou européennes. Aux jeunes doit être accordé la possibilité de participer aux 

élections européennes, communales et législatives à partir de l’âge de 16 ans. 

 

 



 

A priori le LSAP n'envisage pas de séparer les fonctions de médiateur et de contrôle externe des lieux 

privatifs de liberté. Cependant, le LSAP est en faveur d'un élargissement des missions du médiateur, 

en particulier au niveau de la surveillance du respect des droits de l'homme.  

Le médiateur dans ses fonctions devrait également pouvoir intervenir non plus dans les seuls 

établissements publics, mais également dans les établissements privés qui exercent une mission de 

service public ce qui permettrait notamment de gérer des conflits qui opposent les cliniques privées 

aux patients par exemple. 

 

Le LSAP entend œuvrer en faveur d'une simplification administrative. Au niveau de l'organisation 

géographique de la justice il y a lieu de rechercher l'intérêt de tous les justiciables.  

 

Le LSAP soutient la séparation des pouvoirs et la sécurité juridique. Le LSAP garantira l’indépendance 

de la justice et instaurera un „Conseil national de la Justice“ et une Cour suprême. 



Le Luxembourg est un des rares pays à ne pas disposer d’un Conseil national garant de 

l'indépendance de l'appareil judiciaire.  

Composé majoritairement de magistrats mais aussi d'autres juristes (avocats ou professeurs 

d'université), le Conseil national de la Justice aura la double mission de veiller à l’indépendance des 

autorités judiciaires et à une bonne administration de la Justice. 

  

Un renforcement de l’indépendance du pouvoir judiciaire implique davantage de responsabilités et 

une autonomie accrue de celui-ci, il pourra entre-autres  : 

- recruter, former et proposer la nomination et l'avancement des magistrats, 

- être en charge de toutes les questions disciplinaires, éthiques  et déontologiques de la 

magistrature, 

- communiquer des avis et des rapports et des recommandations à la Chambre des Députés et au 

gouvernement au sujet de l'organisation judiciaire. 

 

 

 

La loi du 29 mars 2013 illustre le diptyque de la mémoire et de l'oubli qui en droit pénal oppose la 

prescription "grande loi de l'oubli" au "devoir de mémoire" imposé aux actes les plus odieux qui sont 

imprescriptibles. 

 

Selon la Ligue des Droits de l'Homme,  le casier judiciaire - qui est à la fois le symbole et l'instrument 

de la mémoire de la justice répressive - constitue une "double peine" qui rend difficile la recherche 

d'un travail et donc la réinsertion de détenus après leur élargissement et même de nombreuses 

années après avoir purgé leur peine. Ainsi l'enjeu de la "mémorisation" de l'état pénal de la personne 

dans le casier judicaire est opposé à un "droit à l'oubli" ou à un droit de l'oubli du passé pénal. Ce 

dernier existe néanmoins et est réglé par la loi, d'ailleurs aussi souvent par le juge qui prononce la 

peine : les peines avec sursis, les suspensions du prononcé en sont des exemples. 

 



La réhabilitation est une autre faculté qui se fonde sur le comportement du condamné. La médiation 

pénale est pareillement un moyen d'échapper à la mise en mémoire de son acte répréhensible. 

 

L'amnistie et la grâce Grand-ducale sont bien sûr plus rares. 

 

Mais il n'y a pas que le casier judiciaire qui est responsable : la diffusion d'émissions des télévision 

aussi font que des personnes impliquées dans des faits divers se sentent "victimes de leur passé" 

sans cesse répété. Ainsi, le droit à l'information notamment sur les affaires criminelles s'oppose aussi 

au droit à l'oubli, au droit à l'image et à la vie privée. 

 

Dès lors,  si l'on veut concilier la mémoire judicaire et les chances de réinsertion des condamnés, 

l'anonymisation des décisions de justice et la protection du droit à l'image et des données 

personnelles ne sont pas à négliger. 

 

 

Le LSAP souhaite une réforme et une modernisation des procédures contentieuses tant civiles, que 

pénales et administratives. Le LSAP dénonce les lenteurs et les délais excessifs des procédures, il est 

inadmissible d'attendre des années pour obtenir un jugement.  

Aussi Le LSAP est en faveur que chaque personne qui aurait besoin d'une assistance judiciaire puisse 

en bénéficier. 

 
 

Il est entendu qu'une accélération des procédures judiciaires réduirait le nombre des personnes en 

détention préventive et la durée de celle-ci. 

 

 



 
 

 
Pour le LSAP, la prison ferme doit rester un ultime recours. Chaque fois que cela est possible, une 

peine alternative doit être recherchée afin d'éviter la récidive et favoriser la réinsertion sociale des 

délinquants. 

 

Par ailleurs, dans l'application des peines la personnalité et la situation sociale des intéressés doit 

être prise en considération pour adapter la peine à chaque individu Il devrait en être ainsi 

notamment pour les mineurs, les femmes enceintes, les jeunes parents, les personnes atteintes de 

troubles mentaux, etc. 

  

Les règles de sécurité et de santé au travail doivent s'appliquer aussi dans les ateliers de la prison, 

bien qu'on ne puisse pas appliquer directement le droit du travail. 

 

La suspension du contrat de travail en cas de détention préventive à l'instar de ce qui est prévu en 

France et en Belgique serait sans nul doute un progrès en faveur de la présomption d'innocence et 

de la protection des salariés. 

 

A priori, le LSAP n'est en faveur de l'introduction généralisée de la vidéoconférence dans la 

procédure judiciaire. Cette faculté doit être utilisée cependant chaque fois qu'elle est nécessaire 

comme par exemple pour la protection des témoins. 

 

 

 



 

Le LSAP œuvre pour la protection de la vie privée de chacun et pour trouver une bonne mesure entre 

le niveau de protection de la vie privée et la définition des intérêts économiques. 

Il s'agit de rendre aux internautes le contrôle de leurs données, leur permettre d'exercer un "droit à 

l'oubli", et obliger les "ficheurs" à demander leur accord aux personnes concernées. 

Les sanctions en matière de violation des dispositions légales en matière de protection des données 

personnelles doivent être en rapport avec les intérêts économiques en jeu pour être réellement 

dissuasives, c'est la prévention des abus qui est à privilégier. 

 

 

Le LSAP est en faveur d'une loi (et non d'une simple charte) sur les droits et obligations des patients 

et des soignants afin de promouvoir la confiance et la qualité des soins et de la relation entre patient 

et professionnel de la santé. 

Les soins de santé sont caractérisés par le principe du respect mutuel, de la dignité, de la loyauté et 

du respect des droits et obligations mutuels. 



Le LSAP est aussi en faveur de la création d'un service national d'information et de médiation santé 

et de l'introduction d'un système d'indemnisation basé sur une responsabilité médicale sans faute 

dans certains cas. 

 

Déjà fin 2000 une proposition de loi portant institution d'un congé associatif (rôle n° 4734) a été 

déposé par le LSAP. 

 

Il s'agit en effet de créer un congé associatif valable pour toute forme d'engagement volontaire dans 

l'intérêt de la collectivité. 

 

Ainsi, les pouvoirs publics auront franchi le pas décisif de la reconnaissance légale, d'un véritable 

droit de disposer du temps nécessaire pour accomplir un travail utile à la société. Ce congé 

constituerait un véritable droit du citoyen et non une simple faveur accordée aux bénévoles. 

 

 

Oui, en effet, toute action visant à améliorer la participation démocratique reçoit l'appui du LSAP. 

 



 

 

 

Le LSAP met l'accent sur l'importance du dialogue social pour mettre en équilibre les performances 

économiques et la qualité des relations de travail. Le rôle de l'ITM devra aussi être renforcé. 

 



 

Il est un fait que hâtivement il y a eu l'adoption d'une loi pour répondre aux exigences de l'arrêt de la 

Cour de Justice de l'union européenne du 20 juin 2013 que ce texte n'a guère pu être discuté et 

qu'une procédure de consultation s'impose pour répondre aux questions restées en suspens. 



 

Le LSAP constate qu'à ce jour aucun pays occidental n'a ratifié la Convention. 

La situation des demandeurs d'asile, et plus particulièrement leur droit de travailler, ensemble avec 

la lutte contre le travail clandestin a été au cœur des préoccupations du LSAP qui a œuvré pour une 

amélioration de la situation, notamment par une campagne de régularisation de travailleurs illégaux 

menée en 2013. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


